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Contributions aux charges du mariage :  
la déductibilité est admise en l’absence de décision 
de justice 154u4

Annabelle PANDO

Lorsqu’un époux verse de l’argent à son conjoint au titre de l’obligation de 
contribution aux charges du mariage, le débiteur peut déduire ce versement 
de ses revenus imposables lorsque le versement résulte d’une décision de 
justice et que les époux font l’objet d’une imposition séparée. Le Conseil 
constitutionnel censure la première condition, et étend la déductibilité aux 
époux qui exécutent spontanément leur obligation, cette différence de trai-
tement n’étant pas justifiée par une différence de situation au regard de la 
lutte contre l’optimisation fiscale.

Le Conseil constitutionnel vient de cen-
surer la loi fiscale qui réserve la déduction 
des contributions aux charges du mariage 
versées entre époux faisant l’objet d’une 
imposition séparée, en exécution d’une 
décision de justice (Cons. const., 28  mai 
2020, n° 2020-842 QPC).

▪▪ Contributions aux charges du 
mariage

Le 28  février dernier, le Conseil d’État 
avait transmis au Conseil constitutionnel 
une question prioritaire de constitution-
nalité (QPC) sur la loi fiscale qui réserve la 
déduction des contributions aux charges 
du mariage aux versements qui résultent 
d’une décision de justice (CE, 9e et 10e ch. 
réu., 28 févr. 2020, n°  436454), estimant 
qu’il existait un doute sérieux quant à sa 
constitutionnalité.

Le principe de la contribution aux charges 
du mariage est posé par l’article 214 du 
Code civil : « Si les conventions matrimo-
niales ne règlent pas la contribution des 
époux aux charges du mariage, ils y contri-
buent à proportion de leurs facultés res-
pectives  ». Ces charges comprennent les 
dépenses de la vie courante qu’implique 
la vie en commun, telles que les dépenses 
de logement (loyer, crédit immobilier), 
d’énergie, les crédits à la consommation, 
les frais scolaires, extra-scolaires, vesti-
mentaires des enfants, les dépenses d’ali-
mentation, de santé ou encore d’assu-
rance. Si l’un des époux ne remplit pas 
ses obligations, il peut y être contraint par 
l’autre qui saisit le juge aux affaires fami-
liales.
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